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Ruhengeri
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Monsieur le Commissaire Provimeisal,

Faisant suite & notre entretiem du 26 décembre
éeoulé, j’al 1’homneur de porter & votre comnsissance, que je me
suis remdu & Ruhangeri ol j’ai rencontré Monsieur 1’Administrateu:
Chef de Territoire au sujet des commissiomnnements de Monsieur
Dangotte.

Bien que,le persomnel territorial ne soit pas au
complet, lionsieur Dangotte devrait &tre déchargé de certainsi
fonctions 11 comserverait les commissions suivantes: Receveur des
Douanes,Comptabilité du territoire, officier d’immigratiom et
gestiomnaire du magasin OCIRU. Les autres commissioms devront &tre
reprises par le service territorial aw regu de la présente .

Cette solution, permettrait au Rsceveur aetusl
de comsacrer plus de temps au service de la Douane. D’autre part,
le retrait de la comptabilité territoire entraimerait le dépla-
cement du Receveur du local oecupé et la construction d’un bureau
pour lequel sucum crédit m’est prévu le mobilier actuel apparteman
au service territerial (tables « Rayoms - chaises = coffre-fort -
chambre-forte etc..)

Monsieur le Résident & qui j’ai scimis ce projedd
m’a fajt remarquer qu’il me pourrait augmenter le personnel
territorial em service.

s, FOLIE,G.L.

/

lionsieur le Commissaire Frovineial

du Territecire du Ruanda-Urundi
2 USUMBURA.
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Vonsienr 1?°Administrateur, Chef du Territoire & Ruhenger
POUR 1E GOUW\?ERNEUR DU R.U,
Usumbura, ls |7 janvier 1550.-
Le Commissai Provincial, ¥. DE RYCK,



